
Zeitschrift: Revue suisse d'apiculture

Herausgeber: Société romande d'apiculture

Band: 96 (1999)

Heft: 10

Rubrik: Compte rendu

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 07.06.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Compte rendu

Sociétés d'apiculture de la Haute-Broye et du Jorat

1999 n'aura pas sa pierre blanche dans les annales de l'apiculture du district
d'Oron. La récolte de miel n'a pas été à la hauteur de nos espérances, cependant

nos deux petites sociétés ont été très dynamiques. Depuis quelques années
la Société d'apiculture de la Haute-Broye, 29 membres, président Rémy Des-
traz, et celle du Jorat, 32 membres, président Bernard Cherpillod, s'unissent
pour mettre sur pied certaines activités.

Durant la saison, dans une ambiance amicale, chaleureuse et instructive,
quelques membres assidus et mordus se sont rencontrés à plusieurs reprises
pour échanger leur savoir-faire et partager le verre de l'amitié. Tous ces contacts
étaient animés par André Pasche, conseiller apicole, ou Patrice Sudan,
inspecteur retraité.

Le dimanche 2 mai, par une belle matinée, nous nous sommes rencontrés
chez Louis Corboz, à Oron-le-Châtel, pour une visite générale et la pose de
hausses. Quelques ruches sont installées dans un pavillon et les autres alignées
en plein air, bien orientées et à l'abri d'une haie longeant un ruisseau.

Samedi 5 juin, temps maussade, c'est chez nos amis Marianne et René Ganty,
à Maracon, que nous avons assisté au marquage de reines. Ce couple possède
six ruches Dadant-Blatt en très bon état, placées sur leur propriété à l'arrière
d'un petit verger.

Samedi 26 juin, déplacement à Daillens chez M. Jean-Pierre Dépraz,
apiculteur professionnel, possesseur de 1200 ruches, qui nous a fait visiter sa
superbe miellerie exploitée par lui-même, un collaborateur et deux ouvriers.
Tous les participants ont été émerveillés et ont suivi avec intérêt les explications

de M. Dépraz. Ce printemps vingt tonnes de miel de la première récolte
ont été travaillées, conditionnées et stockées dans des dispositions optimales.
Les locaux, le matériel d'extraction, de filtrage, de mise automatique en pots,
sont rationnels et d'une propreté irréprochable.

Toutes ces visites, fréquentées par une trentaine d'apicultrices et d'apiculteurs,

se sont terminées autour d'un agréable et copieux apéritif offert par les
maîtres de céans. Un grand merci à tous pour votre chaleureux accueil et
l'organisation de ces belles journées.

Dimanche 25 juillet, une superbe journée d'été, André Pasche fait une
intéressante présentation de quelques ruches sises à côté de son domicile, à Fer-
lens. A midi, quarante-deux personnes, dont quelques enfants, se retrouvent
dans le magnifique refuge du village pour partager un excellent repas, soit vingt-
cinq poulets suisses à la broche. Un grand merci à André pour la mise sur pied
de cette agape.

Dimanche 15 août, course annuelle. C'est avec 15 minutes de retard, le car
n'étant pas là, que 33 joyeux lurons quittent Mézières en direction du Valais.
Arrêt pause-café au Relais du Saint-Bernard, puis continuation en direction de
Sion, Sierre, et arrivée vers 9 h 45 à Taesch. Là, après dix minutes de marche
le long de la Viège direction Zermatt, nous avons été accueillis par MM. Xaver
Mooser, père et fils, qui nous ont présenté un rucher de rêve, abritant 42 colo-
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nies Bürki. Ce véritable palais, qu'ils ont construit eux-mêmes, est très bien situé
en contre-haut de la ligne du chemin de fer Viège-Zermatt. L'électricité pour
les besoins de l'exploitation est fournie par une turbine alimentée en eau d'un
réservoir privé. Le sirop fabriqué au rez inférieur est amené directement aux
ruches au moyen d'une pompe. MM. Mooser apportent un soin particulier à la
tenue des colonies, d'une présentation impeccable, ainsi qu'à la décoration de
leur rucher. Des reines sculptées sur les portes des armoires, les fenêtres et les
barrières de protection en forme d'alvéoles, une abeille en fer forgé en guise
de poignée à la porte d'entrée, etc, ornent avec goût ce petit paradis apicole.
Un grand bravo à ces deux amoureux des abeilles qui font passer la passion de
leur hobby bien avant l'intérêt financier: cette année la récolte moyenne a été
de 4 kg par ruche. Après avoir trinqué avec un excellent Fendant, c'est avec
regret que nous quittons MM. Mooser, en leur remettant une attention pour les
remercier de leur accueil et de leur disponibilité, tout en espérant revenir un
jour dans ce temple des abeilles. Vers midi, en train, nous sommes montés à

Zermatt où un succulent repas nous a été servi à l'Hôtel Derby. Juste le temps
de prendre le dessert que de la terrasse du restaurant nous avons pu assister au
39e cortège folklorique de la station. Sous un beau soleil nous avons ensuite
visité Zermatt, admiré les balcons fleuris et le majestueux Cervin, dont la pointe
jouait à cache-cache avec un méchant petit nuage. A 17 h nous reprenons la
route du retour pour Mézières, via Viège et la plaine du Rhône.

Samedi 12 juin, la section du Jorat a tenu un banc et animé le marché
folklorique de Mézières. Pendant que les épouses vendaient du miel, des bougies
et des friandises confectionnées maison, les spécialistes mâles, à intervalles
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réguliers, présentaient une ruche DB, dans une bulle en verre. Ces démonstrations

ont été suivies avec beaucoup d'intérêt par le public.
Au printemps notre dynamique conseiller apicole André Pasche a mis sur

pied un cours pour débutants qui a été suivi avec passion par une dizaine de
personnes.

En qualité de président de la Société du Jorat, je suis fier et reconnaissant de
l'intérêt que les apicultrices et apiculteurs de nos deux petites sections suscitent

et de l'enthousiasme qu'ils ont pour leurs chères abeilles.
Une heure ou deux passées dans un rucher en compagnie d'autres bergers

des abeilles apportent une somme de bonheur et de paix pour une journée
entière. On éprouve un regain d'idéal; on songe aux mystères de la ruche, à
l'harmonie des lois de la nature. Nous croyons connaître les abeilles, nous
observons quelques-unes de leurs habitudes, nous les regardons se hâter de
fleur en fleur; cette existence nous semble bien simple et pourtant, dès que l'œil
s'approche pour comprendre, voilà que toute la complexité des phénomènes
les plus naturels nous est révélée. Cette image pour vous dire combien il est
important de se ressourcer, de se rencontrer pour échanger ses connaissances
et partager un moment privilégié entre apiculteurs prêts à s'investir pour l'amour
et le bien-être des abeilles.

Il est toutefois fort regrettable que ce soit quasi toujours les mêmes personnes
qui se retrouvent, comme si les autres apiculteurs n'avaient plus rien à

apprendre. J'encourage vivement tous les membres de nos sections à suivre nos
rendez-vous l'année prochaine. B. Cherpillod
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